Annexe 3 Annexe 311

nportation, suffisamment permanent signifie capable de demeurer en place jusqu’a ce que le produit
parvienne au dernier acheteur, sauf en cas de suppression délibérée; et
ys d’origin
valeur en douane s’entend de la valeur d'un produit importé aux fins de la perception de droits de
douane.
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